Conseil Municipal du 09 juin 2005
Présents : MM FAIVRE Jean-Claude (Maire), BOUCHEZ Joël, PETIT Gabriel, RENAULT Bernard (Adjoints)

MMES LEHOUGAIS Josette, MALLET Monique, PETIT Maryse, REMUSAT-DEBREUCQ Sophie, MM GORGE Jean-Pierre, BLANDAMOUR Jean-Yves, PLAUT Alain (Conseillers Municipaux)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents : 
Pouvoirs : 
M. BEGHIN pouvoir à M. FAIVRE 

M JANOUEIX pouvoir à M. RENAULT
M. BOUCHEZ Joël a été élu secrétaire de séance. 
1) COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT VAL D’OISE (CCHVO) - MODIFICATION ARTICLE 3 DES STATUTS
Par courrier en date du 28 avril 2005, M. le Président de la Communauté de Communes du Haut Val d’Oise a sollicité les Maires des communes membres afin de procéder à une modification de l’article 3 des statuts pour fixer le siège de la Communauté au :

Numéro 1, Avenue Carnot à BEAUMONT-SUR-OISE – 95260

Le Conseil Municipal à l’unanimité accepte la modification de l’article 3 des statuts de la Communauté de Communes du Haut Val d’Oise.

2) FOURRIERE DU VAL D’OISE
Après présentation de M. FAIVRE Jean-Claude, Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer au Syndicat mixte pour la gestion de la fourrière animale du Val d’Oise et de choisir l’option capture et ramassage.






